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Systèmes d’information du territoire

La directive INSPIRE
La directive INSPIRE, entrée en vigueur le 15 mai 2007, vise à bâtir l’infrastructure de
données géographiques pour la Communauté, aux fins des politiques environnementales.

Elle impose à toutes les autorités publiques propriétaires de données
géographiques portant sur 34 thèmes différents des obligations de catalogage,
d’harmonisation, d’établissement services en réseaux, d’accords de partage et d’accès ainsi

que de publier des indicateurs de suivi et de raportage.

Die am 15. Mai 2007 in Kraft getretene Richtlinie INSPIRE hat den Aufbau der
geografischen Dateninfrastruktur für die Gemeinschaft zum Ziel, zum Nutzen der
Umweltpolitiken. Sie zwingt alle Behörden, die geografische Daten über 34 verschiedene

Themen besitzen, diese zu katalogisieren und zu harmonisieren, Online-Dienste
aufzustellen, Abkommen über deren Teilung und den Zugang zu beschliessen sowie
in geeigneter Weise darüber zu informieren.

La direttiva INSPIRE, entrata in vigore il 15 maggio 2007, mira all’allestimento
dell’infrastruttura UE dei dati geografici per ridurre gli ostacoli di condivisione dei dati
ambientali. La direttiva impone a tutte le autorità pubbliche proprietarie di dati geografici,

che vertono su 34 tematiche diverse, obblighi di catalogazione, armonizzazione,
creazione di servizi, accordi di condivisione e accesso nonché di pubblicazione dei
relativi
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INSPIRE est construit selon des principes
fondateurs fortement teintés de pragmatisme

et d’efficacité:
Il doit être aisé de rechercher les

données spatiales disponibles, d’évaluer

leur adéquation et de connaître les

conditions applicables à leur utilisation.
Les données doivent être stockées, mises

à disposition et entretenues au
niveau le plus approprié;
il doit être possible de combiner des

données spatiales de différentes sources

dans la Communauté d’une
manière cohérente et de les partager entre

plusieurs utilisateurs et applications;
Les données spatiales doivent être
collectées à un niveau d’autorité publique

puis partagées à tous les niveaux

d’autorité publique;
Les données spatiales doivent être mises

à disposition dans des conditions
qui ne fassent pas obstacle à leur
utilisation extensive;

Internet doit en être le vecteur central.

Dans sa formulation définitive, le législateur

a cependant dû tenir compte plu¬

sieurs points durs apparus lors des

négociations sur le texte, tels que la gratuité
desservicesde consultation, le respectdes

droits de propriété intellectuelle ou encore

le partage entreautoritéspubliques. De

fait, le texte impose à la Commission
européenne la réalisation d’analyses pour
s’assurer que les règles sont faisables et
proportionnées en termes de coûts et
d’avantagesattendus, etpermet auxétats
membres de limiter l’accès au public pour
protéger les droits de propriété intellectuelle.

Ils peuvent de surcroit percevoir
une rétribution si nécessaire pour assurer

le maintien des données, mais cette
rétribution doit être conforme au but de faciliter

le partage entre autorités publiques,
doit être fixées au minimum requis pour
assurer la qualité nécessaire et la fourniture

des données. Par extension, les

données fournis pour la réalisation des
obligations communautaire ne sont pas soumis

à paiement.

34 thèmes de données sont impactés par
le texte:

Annexe I

Systèmes de coordonnées de référence

Système de grille géographique
Toponymie

Unités administratives
Réseaux de transports

Hydrographie
Sites protegés

Annexe II

Elevation MNT)

Identifiants des propriétés
Parcelles Cadastrales
Occupation du sol

Ortho-imagerie
Géologie

Annexe III

Unités statistiques

Bâtiments
Sols

Usage des sols

Santé et sécurité des personnes

Services d’utilité publique et services

publics
Installation de suivi environnemental
Lieux de production de sites indus-
triels

Installations agricoles et aquacoles
Répartition de la population et
démographie

Zones de gestion, restriction,
réglementation et de reporting
Zones à risque naturel
Conditions atmospheriques

Objets géographiques météorologiques

Objets géographiques océanographiques

Régions maritimes
Régions bio-géographiques

Habitats & biotopes
Répartition des espèces

Sources d’énergie
Ressources minérales

Le texte, entré en vigueur le 15 mai
dernier, nécessitera d’être transposé en droit
national dans un délai de 2 ans. D’ici là,
les règles de mise en oeuvre qui déclinent
les aspects opérationnels d’INSPIRE

auront été rédigées et votées.

Pour ce faire, la Commission coordonne
le travail de 5 équipes de rédaction, à
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indicatori.
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l’oeuvre depuis octobre 2005. Elles

travaillent sur les métadonnées, l’harmonisation

des données, les services en
réseaux, les accords de partage et les
indicateurs de suivi et de raportage. Les

documents issus de ces équipes sont soumis

à consultation auprès des communautés

d’intérêts et des organismes opérant

dans le domaine.
INSPIRE aura plusieurs impacts aux plans
juridiques, techniques et économiques.
Juridiquesur les textes définissant les
obligations et les missions des autorités
publiques. Techniques car les fonctions
d’administration de données et les démarches

de catalogageen courset à venir sont tou¬

chées, tout comme les standards à mettre
en oeuvre ou encore les fonctionnalités
des sites Internet dédiés à la diffusion de
données. Au plan économique, il faudra
renforcer des moyens consacrés à
l’administration et à la diffusion de données
dans lesautorités publiqueset adapter les

règlescommercialeset le financementdes
opérateurs publics concernés.
Les enjeux du texte sont tout aussi

importants. Les Etats membres doivent
maintenant favoriser le développement
d’une politique d’infrastructure des
données géographiques, mettre en cohérence

et mutualiser les investissements des

acteurs publicsde tous niveaux. Il leur fau¬

dra mettre en synergie les politiques de

production de données avec celles relatives

à leur accès et à leur réutilisation.

Francis Bertrand

BRGM STI/DIR

3 avenue Claude Guillemin
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